
 

 

Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         21 

 Procurations               :          8    

Séance Ordinaire du 13 DECEMBRE 2023 VOTES                      :         29 

 POUR                        :         29 

L’an deux mille vingt-trois CONTRE                   :          / 

Et le treize du mois de DECEMBRE ABSTENTIONS        :          / 

 Date de convocation   :   7/12/23 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la 
salle ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. CODOUL B. LAUGIER N. 
LOUVION C. BRUNET M. GARCIN F. GALLO C. CLARES P. BOY JP. GALANTINI V. JOURDAN E. MUNS A. SCHMALTZ 
E. PAYAN L. MORARD S. CLEMENT JL. JAFFRE S. DERDICHE C. 
 

PROCURATIONS : MM/MMES TOUCHE C. à SPAGNOU D., PELOUX N. à TEMPLIER JP., GHERBI C. à GALANTINI V., 
ODDOU S. à CODOUL B., RODRIGUEZ C. à REYNIER C., PICHON H. à PAYAN L., FERAUD S. à JAFFRE S., SEBANI S. 
à CLEMENT JL. 
  
Madame Léa PAYAN est élue secrétaire de séance.   

2023-12-15-ST 
 
OBJET : Subvention pour travaux de réfection de façades au bénéfice de Madame CHOMETY 
Denise, Immeuble sis 9 rue du Rocher. 
 
Le rapporteur indique à l’assemblée que dans le cadre des aides allouées par la Commune aux 
particuliers pour des travaux de réfection de façades, il est nécessaire d’avoir l’autorisation du conseil 
municipal. 
 
Ces dispositions relèvent : 
 

- du Code Général des Collectivités Territoriales articles L.2122-22, L.2311-7, D.1617-19, 
- du Décret 62-1587 du 29 décembre 1962 sur la comptabilité publique, 
- du Décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 sur la gestion budgétaire et la comptabilité publique, 

 
Il est proposé une aide de la Commune pour des travaux de réfection de façades à : 

 
Madame CHOMETY Denise, immeuble sis 9 Rue du Rocher, pour un montant de 4 140.00 euros. 
 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, 
LE CONSEIL MUNICIPAL, AL’UNANIMITE par 29 voix POUR, 

 
ACCEPTE d’allouer une aide de la Commune pour réfection de façades à madame CHOMETY Denise 
Immeuble sis 9 Rue du Rocher, pour un montant de 4 140.00 euros ; 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à cette subvention ; 
 
DIT que les crédits sont prévus au budget. 
 

         POUR COPIE CONFORME, 
                 Le Maire, 
                D. SPAGNOU 
 


